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La communication qui fait ['objet du present rapport a ete transmise au Parlement europeen par lettre de la Commission 
du 24 novembre 1969 et par lettre du president en exercice du Conseil du 25 novembre 1969. 

Le Parlement europeen a renvoye cette communication a Ia commission de l' agriculture, competente au fond, et a la 
commission des finances et des budgets, saisie pour avis. 

La commission de !'agriculture a nomme M. Lucker rapporteur. Elle a examine Ia communication de Ia 'Commission 
au cours de ses rezmions des 4, 5 et 18 decembre 1969 ainsi qu'au cours de sa reunion des 20 et 21 janvier 1970. 

En sa reunion du 27 janvier 1970, Ia commission de !'agriculture a adopte la proposition de resolution par 12 voix contre 
7 et 2 abstentions. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Rich arts, vice-president, Lucker, rapporteur, Baas, Bading, Blon
delle, Brouwer, Cipolla, Dewulf, Droscher, Dulin, Esteve, Kollwelter, Lefebvre, Lenz (suppteant M. Klinker) Mlle 
Lulling, MM. Mauk, Radoux, Scardaccione, Vetrone et Zaccari. 

L'avis de Ia commission des finances et des budgets est joint au present rapport. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, 
la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur la communication de la Commission des Communautes europeennes au Conseil sur 
l'equilibre des marches agricoles 

Le Parlement europeen, 

- vu la communication de la Commission des Communautes europeennes au Conseil 
sur l'equilibre des marches agricoles (doc. 169/69), 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture et l'avis de la commission des finances 
et des budgets (doc. 215/69), 

- considerant que le Conseil n'a toujours pas fixe les prix agricoles pour la campagne 
1970-71, sur lesquels le Parlement europeen s'est deja prononce le 3 juillet 1969, 

- considerant les difficultes particuW:res auxquelles la politique agricole commune, et 
notamment la fixation de ces prix, s'est heurtee en raison des mesures monetaires 
prises en 1969, 

- considerant que la situation en matiere de revenus agricoles n'est pas satisfaisante, 

I - Principes generaux et aspects financiers 

1. Souligne !'importance de cette communication pour !'orientation de la politique 
agricole commune; 

2. Constate que le retablissement de l'equilibre entre l'offre et la demande sur certains 
marches est necessaire non seulement pour des raisons financieres, mais aussi dans l'inter~t 
de la politique agricole; 

3. Attire toutefois !'attention sur le fait que les mesures proposees par la Commission 
ne permettraient pas a elles seules d'atteindre cet objectif, qu'elles entraineraient des pertes 
de revenus sensibles pour les agriculteurs et renforceraient encore l'ecart avec les revenus 
des groupes professionnels comparables; 

4. Escompte, par consequent, que les economies de credits realisees par le retablissement 
de l'equilibre entre l'offre et la demande seront utilisees sans tarder en vue d'arr~ter des 
mesures propres a compenser ces pertes de revenus et/ou a faciliter !'adaptation econo
mique, technique et sociale de la population active agricole et !'adaptation des exploitations 
agricoles ainsi que de leurs methodes de production et de vente aux exigences de notre 
temps; 

5. Insiste sur la necessite d'appliquer a cette politique les principes de la preference 
communautaire et de la responsabilite financiere commune, egalement a l'avenir, et se 
fdicite que ces principes aient ete reaffirmes par la Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des 1 er et 2 decembre 1969; 

6. Estime que la fixation d'un plafond pour les depenses du F.E.O.G.A. serait contraire 
aussi bien aux necessites d'adaptation de !'agriculture qu'aux objectifs de politique agricole 
du traite ainsi qu'aux decisions prises pour realiser ces objectifs; 
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7. Reconnal:t par ailleurs la necessite d'inclure les depenses resultant de !'application de 
la politique agricole commune dans un programme financier pluriannuel et de prevoir un 
taux d'accroissement des depenses de financement de la politique agricole commune qui 
soit au moins egal aux taux d'accroissement des budgets nationaux et du produit national 
brut de la Communaute; 

II - Retablissement de l' equilibre sur certains marches 

8. Constate que l'equilibre du marche dans le secteur des cereales a ete perturbe 
notamment en raison du fait que jusqu'ici les instruments de !'organisation de marche 
n'ont pas encore ete utilises de maniere appropriee, et deplore que le Conseil et la Com
mission n'aient pas tenu compte des exigences formulees a ce propos depuis 1964 par le 
Parlement europeen; 

9. Confirme, a ce propos, sa resolution du 3 juillet (1) concernant la fixation des prix 
de certains produits agricoles, dans laquelle il reclamait une fois de plus une modification 
substantielle des relations de prix entre les differentes categories de cereales et une regiona
lisation des prix plus conforme au marche; 

10. Insiste done a nouveau sur la necessite, aux fins d'une meilleure adaptation quanti
tative et qualitative de la production cerealiere aux besoins du marche, de rapprocher 
systematiquement les prix indicatifs des cereales fourrageres (seigle, orge, maYs) du prix 
indicatif du ble tendre, et cela en etablissant un rapport plus equilibre entre les valeurs 
fourrageres des differentes sortes de cereales; 

11. Propose toutefois de nouveau, eu egard a !'existence d'excedents de ble tendre, 
d' orienter provisoirement pour Ia campagne 1970-1971 les prix indicatifs des cereales 
fourrageres sur le prix d'intervention du ble tendre afin d'accelerer ainsi autant que faire 
se peut la liquidation des stocks de cereales; 

12. Pourrait admettre, en principe, que le systeme de la regionalisation des prix des 
cereales applique jusqu'a present soit considerablement simplifie en ce sens que le prix 
d'intervention derive du prix d'intervention de base (Duisburg) ne serait plus fixe que 
pour les ports de mer consideres de la Communaute et que les achats d'intervention ne se 
feraient plus que sur la base dudit prix d'intervention; un systeme d'intervention de ce 
genre serait de nature a eliminer les distorsions qui resultent actuellement de la regionalisa
tion et a assurer une plus grande fluidite entre les regions a production excedentaire et les 
regions a production deficitaire; 

13. Rejette par ailleurs la proposition de la Commission de fixer le prix d'intervention 
unique pour la Communaute au niveau du prix d'intervention valable pour le port de 
Rouen; 

14. Attire en outre !'attention sur les difficultes qui resulteraient de !'adoption de ce 
nouveau systeme de regionalisation, notamment pour les regions de la Communaute 
eloignees du marche, et propose en consequence de prevoir pour ces regions !'attribution 
d'aides pendant une periode determinee; 

15. Se prononce contre la modification de la periode d'intervention proposee par la 
Commission et insiste sur la necessite d'etudier attentivement, au prealable, les consequen
ces d'une modification aussi radicale avec tous les milieux economiques interesses et 
d'adopter en outre une reglementation communautaire en matiere de facilites de credit, 
afin d'eviter de nouvelles distorsions de concurrence; 

16. Est d'avis que !'on peut retablir l'equilibre dans le secteur du sucre en adaptant 
les quotas de base et les quantites garanties aux exigences du marche et de Ia consommation 
humaine sans toucher pour autant aux prix actuels a Ia production; 

17. Marque son accord, a titre exceptionnel, sur une adaptation lineaire des quotas 
de base pour la campagne sucriere 1970-1971, sur Ia base d'un taux d'utilisation de 95 % ; 

18. Souligne une fois de plus qu'il faut examiner des que possible Ia question de !'aban
don de cette adaptation lineaire des quotas en faveur d'une adaptation differenciee; 

(1) ].0. no C 97 du 28 jmllet 1969, p. 80. 



19. Se prononce toutefois contre !'imposition aux producteurs, proposee par la Com
mission, d'une cotisation de resorption d'une unite de compte par tonne de betteraves 
sucrieres; 

20. Confirme sa resolution du 13 mars 1969 (1
) concernant la fixation des prix du fait 

et des produits laitiers et les mesures a moyen terme a mettre en ceuvre pour retablir 
l'equilibre du marche du lait et rappelle, en particulier, qu'une amelioration de la situation 
du marche des produits en cause do it etre obtenue par les mesures suivantes: 

- le retablissement de l'equilibre du marche du beurre et des matieres grasses vegetales; 

- l'accroissement de la vente de beurre en reduisant le prix ala consommation par une 
subvention; 

- la revision du systeme actuel de la politique commune dans le secteur du lait, notam
ment dans le sens d'une limitation eventuelle a certaines categories de qualite des 
fournitures de lait aux laiteries; 

estime toutefois necessaire de maintenir et de garantir le prix indicatif du lait; 

demande en outre une politique favorisant !'utilisation du lait entier ou du lait entier 
en poudre dans !'alimentation des veaux; 

21. Regrette a cet egard que la Commission n'ait pas encore donne suite au vceu du 
Parlement europeen demandant a ce que lui soient soumis les resultats de cette revision 
et d'une enquete relative aux systemes d'organisation du marche du lait en vigueur dans 
certains pays tiers eta leur applicabilite dans la Communaute; 

22. Se prononce en principe en faveur d'une participation des producteurs a la valori
sation des excedents de beurre et de lait en poudre; 

23. Estime cependant qu'il conviendrait de limiter cette participation a la duree de la 
situation excedentaire et d'en fixer le montant a un maximum de 1 pfennig par litre de lait 
et d'envisager d'exempter de cette participation les zones d'herbages permanents; 

24. Est d'avis que l'instauration d'une participation des producteurs de lait devrait 
etre vue dans le contexte du prdevement sur les matieres grasses vegetales et maritimes 
qui, selon I' avis du Parlement europeen, du 13 mars 1969, devrait etre basee sur !'article 201 
du traite de la C.E.E. et fixee a 0,10 u.c. par kilogramme; 

25. Approuve !'intention de la Commission de diminuer le prix de vente du beurre de 
frigo d'un montant equivalent au double de la reduction du prix du beurre frais; 

26. Comprend difficilement la decision du Conseil de laisser inchanges les prix d'orien
tation de la viande de veau et de bceuf, alors que le Parlement europeen, d'accord en cela 
avec la Commission, s'est prononce des mars 1969 pour un relevement de ces prix a 
71,25 et 94,50 u.c. les 100 kg; 

III - Mesures structurelles et sociales 

27. Approuve, en principe, les mesures structurelles et sociales esquissees au para
~aphe III, D, de la communication de la Commission, sans prejudice de I' avis qu'il rendra 
sur le memorandum de la Commission relatif ala reforme de !'agriculture dans la C.E.E.; 

28. Attire !'attention sur la necessite d'accelerer la creation de nouveaux emplois non 
agricoles, particulierement dans les zones rurales ou il est opportun de le faire en raison 
de la structure des exploitations et de la population agricoles; 

29. Invite la Commission a presenter des que possible des propositions precises portant 
sur ces differentes mesures et se reserve de donner son avis definitif apres presentation de 
ces propositions; 

30. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) J.O. n° C 41 du 1" avril 1969, p. 20. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Par lettre du 24 novembre 1969, la Commission 
a transmis au Parlement europeen la communication 
sur l'equilibre des marches agricoles qui fait !'objet 
du present rapport. Dans cette lettre, on peut lire 
en particulier la phrase suivante: <<La Commission, 
consciente de !'importance que le Parlement attache a 
ce probleme, aimerait connaitre au plus tot son opinion 
en la matiere.>> 

Un jour plus tard, le Par lement europeen rece
vait une lettre du president en exercice du Conseil 
dans laquelle il etait indique que cette communication 
etait transmise au Parlement europeen a titre d'infor
mation. 

2. 11 ressort de cette derniere lettre que le Parle
ment europeen n'est pas consulte officiellement par le 
Conseil sur ladite communication. Etant donne 
!'importance des problemes qui y sont traites, il ne 
peut toutefois subsister de doute sur le fait que tant 
le Conseil que la Commission tiennent a ce que le 
Parlement europeen prenne position sur ces proble
mes. 

Au cours des sessions que le Conseil a tenues au 
mois de decembre 1969, d'importantes decisions ont 
ete prises au sujet du financement de Ia politique 
agricole commune et de Ia creation de ressources 
propres pour Ia Communaute. Ces decisions ont ete 
facilitees par le fait que Ia Commission avait, des Ia 
fin de novembre, precise ses conceptions en ce qui 
concerne le retablissement de l'equilibre des marches 
agricoles. On sait que ce probleme a joue un role 
important lors de Ia Conference au sommet des chefs 
d'Etat ou de gouvernement a LaHaye, les 1 er et 2 de
cembre 1969. 

3. La commission de !'agriculture est pleinement 
consciente de Ia portee de cette communication pour 
I' orientation future de Ia politique agricole commune et 
s'est efforcee de formuler aussi rapidement que possible 
un avis detaille afin que le Conseil puisse prendre, 
egalement dans les meilleurs delais, les decisions 
necessaires. 11 y a lieu de noter toutefois que cette 
communication ne represente qu'une premiere orienta
tion et que la Commission doit encore soumettre au 
Conseil et au Parlement europeen des propositions 
concretes, soit sous la forme de modifications a ses 
propositions initiales concernant la fixation des prix 
pour Ia campagne 1970-71, soit sous la forme de 
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nouvelles propositions de reglement ou de directive, sur 
lesquelles le Parlement europeen se prononcera en 
temps opportun. 

II - Observations generales 

4. La commission de !'agriculture a tout d'abord 
examine les principes generaux sur lesquels est fondee 
la communication de Ia Commission. Ainsi que cette 
derniere le declare dans !'introduction de Ia commu
nication, il s' agit essentiellement <<de reduire les 
depenses consacrees a Ia garantie des marches, qui 
financent une production ne correspondant plus aux 
besoins, au benefice des depenses economiquement 
justifiees dans le domaine social et dans le domaine 
structure!,, et "d'amorcer Ia reorientation de Ia poli
tique agricole conformement au memorandum sur Ia 
reforme de 1' agriculture>>. 

5. La Commission attire tout particulierement 
1' attention sur les dangers qui << decoulent pour la 
politique agricole commune du contraste entre Ia 
croissance des charges financieres resultant du deve
loppement d'excedents structurels, d'une part, et !'evo
lution peu satisfaisante de Ia situation economique 
et sociale des personnes travaillant dans !'agriculture, 
d'autre part>>, La communication se presente done en 
quelque sorte comme une reponse aux critiques de 
!'opinion publique et aux preoccupations des ministres 
des finances, face aux charges financieres croissantes 
resultant des depenses demarche du F.E.O.G.A. 

6. Jusqu'a present, la Commission a reussi a battre 
en breche toutes les tentatives faites en vue d'imposer 
une sorte de plafond aux credits au F.E.O.G.A. La 
commission de !'agriculture estime, elle aussi, que Ia 
fixation d'un plafond pour les depenses du F.E.O.G.A. 
irait a l'encontre des objectifs assignes par le traite en 
matiere de politique agricole et des decisions prises 
en vue d'atteindre ces objectifs. Rappelons que les 
deux principaux objectifs et principes fondamentaux 
de cette politique sont: 

- le maintien de la preference communautaire et 

- Ia solidarite commune dans la responsabilite finan-
ciere en matiere de politique agricole. 

De !'avis de la commission de !'agriculture, ces 
deux principes fondamentaux doivent etre maintenus 
tout en etant concilies avec Ia necessite d'une adapta
tion structurelle de !'agriculture et un retablissement 
de l'equilibre sur les marches. 



7. A cette condition, la commission de !'agriculture 
peut approuver !'intention de la Commission d'inserer 
les depenses probables du F.E.O.G.A. dans un pro
gramme financier a long terme et de prevoir pour 
ces depenses un taux d'accroissement annuel d'environ 
5 %, qui correspondrait approximativement au taux de 
croissance du produit national brut de la Commu
naute. De I' avis de la Commission, ce taux d'accroisse
ment doit principalement beneficier a la section orien
tation du F.E.O.G.A. La Commission estime que les 
depenses de caractere structure! qui sont financees 
par cette section du F.E.O.G.A. peuvent etre augmen
tees, pour la periode 1970-1975, de 440 millions a 
1,385 milliard d'u.c. Cela toutefois n' est possible 
que si dans le meme temps les depenses de la section 
garantie sont reduites dans les proportions prevues. 

8. La commission de !'agriculture fait observer 
qu'une diminution des depenses de la section garan
tie entrainerait egalement pour les agriculteurs de la 
Communaute une diminution des revenus qui, au cas 
ou les propositions de la Commission seraient mises 
en pratique, serait de l'ordre de 430 millions d'u.c. 
par annee. Elle escompte par consequent que les 
economies de credits realisees par le retablissement de 
l'equilibre entre l'offre et la demande seront utilisees 
en vue d'arreter des mesures propres a compenser 
ces pertes de revenus des agriculteurs et/ou a assurer 
!'integration economique, technique et sociale et 
!'adaptation de la population active agricole et des 
exploitations agricoles ainsi que de leurs methodes 
de production et de vente aux exigences de notre 
temps. 

9. Plusieurs membres de la comm1sslon de !'agri
culture ont objecte que des mesures d'ordre struc
ture! ne font jamais ressentir leurs effets qu'apres un 
temps determine, alors que les mesures proposees par 
la Commission en vue d'assurer une regulation des 
prix et des marches ont pour effet une reduction 
immediate des revenus de !'agriculture. De l'avis de 
la commission de !'agriculture, il serait done necessai
re que soient prevus sans retard des credits supple
mentaires pour le financement des mesures structu
relles et sociales indispensables afin d'eviter une baisse 
brutale des revenus. 

III - Le n!tablissement de l'equilibre des marches 
agricoles 

a) Secteur des cereales 

10. A plusieurs reprises deja dans les annees passees, 
le Parlement europeen a demande que des mesures 
soient prises en vue de retablir l'equilibre entre l'offre 
et la demande sur le marche des ~ereales de la Com
munaute. 

C'est ainsi que dans son rapport sur les propositions 
de la Commission concernant la fixation des prix de 
differents produits agricoles, la commission de !'agri
culture deplorait <<que le Conseil n'ait pas davantage 
suivi ses propositions urgentes et motivees en ce qui 
concerne le reexamen du rapport reciproque des prix 

des cereales qu'il n'a suivi ses propositions relatives 
a la rationalisation et a la fixation des qualites types. 
Les decisions insuffisantes du Conseil en ce qui 
concerne ces trois problemes sont, la cause essentielle, 
ajoutait-elle du desequilibre sur le marche des cereales 
dans son ensemble, que !'on ne peut considerer comme 
un desequilibre structure! et qui aurait pu etre 
evite du fait de la situation toujours deficitaire de la 
Communaute dans ce secteur» (1). 

11. Le 3 juillet 1969, le Parlement europe en adoptait 
done une resolution (2

) dans laquelle il insistait sur la 
necessite, en vue d'une meilleure adaptation de la pro
duction cerealiere aux besoins du marche, de rappro
cher systematiquement les prix indicatifs des cereales 
fourrageres (seigle, orge, mars) du prix indicatif du ble 
tendre et cela en retablissant un rapport equilibre 
correspondant aux valeurs fourrageres des differentes 
sortes de cereales. 

Etant donne !'existence de 6 millions de tonnes 
d'excedents de ble tendre, le Parlement proposait 
done, pour la campagne 1970-1971, d'orienter tout au 
moins les prix indicatifs des cereales fourrageres sur 
le prix d'intervention du ble tendre, afin de contri
buer ainsi- compte tenu egalement des repercussions 
financieres - au retablissement de l'equilibre sur le 
marche des cereales. 

Le Parlement europeen constatait en outre que la 
regionalisation des prix des cereales n'etait pas encore 
suffisamment adaptee aux ecarts reels de marche entre 
les zones a production excedentaire et les zones a 
production deficitaire, ce qui avait amene des pertur
bations du marche et des interventions anormales des 
organismes competents. 

12. La Parlement europeen se declarait d'accord, 
face a cette situation, pour que le prix d'intervention 
de base des bles tendres soit reduit d'une unite de 
compte, c'est-a-dire ramene a 97,75 u.c./t, et le prix 
indicatif releve d'une unite, c'est-a-dire a 107,25 u.c./t. 

Pour les cereales fourrageres, le Parlement euro
peen proposait les prix suivants: 

Prix indicatif (3 ) 
Prix d'interven-
tion de base (3) 

Seigle ·99,75 (97,50) 91,00 (91,00) 

Orge 97,75 (95,44) 89,25 (88,48) 

Mars 99,75 (95,94) 

L'ecart entre les prix d'intervention de base et les 
prix indicatifs eta it porte ainsi a 9 %. 

Des lors, les rapports des prix s'etablissaient de la 
maniere suivante: 

Prix d'intervention de base 

Prix indicatif 
Prix indicatif 
Prix indicatif 

(1) Doc. 81/69, p. 26, paragraphe 20. 
(2) ].0. n" 97 du 28 jmllet 1969, p. 80. 
(') Prix 1969-1970 entre parentheses. 

ble tendre = 100 
orge = 100 

mars 
seigle 

= 102 
= 102 
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13. La communication de la Commission prevoit 
egalement une accentuation de l'ecart entre prix indi
catifs et prix d'intervention et une amelioration du 
rapport entre le prix du ble tendre ,d'une part, et 
ceux des cereales fourrageres d'autre part. La Com
mission a toutefois laisse entendre dans sa communi
cation qu'elle envisage de modifier ses propositions 
initiales dans le sens suivant: le prix d'intervention 
de base du ble tendre serait abaisse de 2 u.c. par 
tonne; le prix indicatif resterait inchange. 

En outre, la Commission propose de ne plus fixer 
qu'un seul prix d'intervention pour le ble tendre, qui 
serait applique seulement dans les ports et fixe 
sur la base du prix d'intervention derive applicable 
pour le port de Rouen. Elle prevoit, par ailleurs, des 
dispositions analogues pour l'orge et le seigle. 

14. Cette proposition a souleve de serieuses objec
tions de la part de differents membres de la commis
sion de !'agriculture. Ceux-ci ont fait remarquer que 
dans le cas ou une telle proposition serait suivie, 
le prix unique d'intervention du ble tendre s'eleverait 
a 93,48 u.c.; cela correspond, par rapport au prix 
d,intervention de base, a une baisse de plus de 5 u.c. 
A quoi viendrait s'ajouter, pour les regions eloignees 
du marche, une deduction des couts de transport 
jusqu'au port maritime le plus proche (1). Les produc
teurs des regions eloignees du marche seraient, de I' avis 
de l'executif, amenes par cette mesure a ne plus offrir 
leurs cereales aux organismes d'intervention. 

Une deuxieme proposition de la Commission va 
dans le meme sens; il s'agit de modifier la periode 
d'intervention en sorte que les interventions ne 
soient plus operees que durant les 4 derniers mois 
de la campagne cerealiere. 

15. La commission de !'agriculture propose au Parle
ment europeen de rejeter une modification de La perio
de d'intervention, en tout cas aussi longtemps que 
les repercussions d'une modification aussi radicale 
n'auront pas ete examinees attentivement avec tousles 
milieux economiques interesses et aussi longtemps 
qu'une reglementation communautaire, telle que celle 
qui existe deja en France en matiere de facilites de 
credits, n'aura pas ete arretee. 

Pour ce qui est de la modification du systeme de 
regionalisation, la commission de !'agriculture propose 
de rejeter egalement la fixation d'un seul prix d'inter
vention pour !'ensemble de la Communaute. En prin
cipe, elle pourrait toutefois donner son accord a la 
proposition de ne fixer des prix d'intervention deri
ves du prix d'intervention de base que pour les seuls 
ports concernes. Cela impliquerait que les achats 
d'intervention ne pourraient se faire que sur la base 
de ces prix d'intervention. Une telle mesure permettrait 
d'eliminer certaines distorsions dues a la regionalisa
tion et assurer une plus grande fluidite entre regions 
excedentaires et regions deficitaires. 

(1) Cela entralnerait par exemple pour Jes producteurs du sud-est de Ia 
Bavtere (Straubing, Passau) une baisse d'environ 10 %. Etant donne 
que par suite de Ia reevaluation du DM les pnx ont deja baisse de 
8,5 % ,, ces producteurs subua1ent une baisse de 18,5 % au total, le 
prix des 100 kg passant de 36,10 a 29,50 DM. 
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16. Eu egard attx difficultes auxquelles pourraient 
se heurter les regions eloignees ·du marche par suite 
de !'application de ce nouveau systeme de regionalisa
tion, la commission de !'agriculture propose par ailleurs 
de prevoir, pour une periode determinee, !'attribution 
d'une aide a !'adaptation. 

b) Secteur du sucre 

17. Dans son avis du 3 juillet 1969, le Parlement 
europeen avait approuve les propositions de la Com
mission concernant la fixation des prix des betteraves 
a sucre et du sucre blanc pour la campagne 1970-1971. 
II avait pu exceptionnellement marquer son accord 
egalement sur les coefficients proposes pour 1970-1971 
en ce qui concerne la fixation des quotas de base, 
en soulignant cependant que !'adaptation lineaire des 
quotas devait des que possible faire place a une 
adaptation differenciee. 

18. Dans sa communication sur l'equilibre des mar
ches agricoles, la Commission a maintenu ses propo
sitions concernant la fixation des prix des betteraves 
a sucre et du sucre blanc en suggerant toutefois de 
prelever une cotisation supplementaire a la production 
en vue de resorber les excedents. 

Cette cotisation supplementaire serait de 1 u.c. par 
tonne de betteraves sucrieres. Cette proposition signi
fie pratiquement une baisse du prix minimum des 
betteraves sucrieres de 17 a 16 u.c./t. 

Une telle proposition avait deja ete faite par la 
Commission dans le memorandum sur la reforme de 
!'agriculture pour la campagne 1969-1970; elle avait 
ete rejetee par le Parlement europeen. 

19. La Commission propose en outre une adaptation 
de h somme des quotas de base au niveau de la 
consommation humaine aussi longtemps que cette con
sommation est inferieure a 6 480 000 tonnes. La quan
tite garantie serait fixee a 6 480 000 tonnes. Des que 
la consommation pour !'alimentation humaine depasse
rait ce chiffre, la quantite garantie pourrait etre 
relevee en consequence. 

20. La commission de !'agriculture a examme ces 
differentes propositions et est parvenue a la conclusion 
que le meilleur moyen de retablir l'equilibre dans le 
secteur du sucre serait d'adapter les quotas de base et 
les quantites garanties aux besoins du marche. Pour la 
campagne sucriere 1970-1971la commission de I' agri
culture propose done une adaptation lineaire des quo
tas de base sur la base d'un degre d'utilisation de 
95 % (2

). De l'avis de la commission de !'agriculture, 
il serait possible dans ce cas de renoncer a la perception 
d'une cotisation supplementaire a la production. De 
toute maniere, la majeure partie des charges finan
cieres dont le produit est destine a la resorption des 

(') Ainsi que le Parlement europeen !'a deja demande dans sa resolut10n 
du 3 )uillet 1969, cette adaptation hneaire devrait des que possible 
fatre place a une adaptation dtfferenciee. 



excedents dans Ie secteur du sucre est deja supportee 
par les producteurs. On ne voit pas du reste pour 
quelle raison les seuls producteurs de betteraves 
sucrieres de Ia Communaute et non pas les producteurs 
de sucre de canne des departements d'outre-mer de
vraient fournir une cotisation supplementaire pour 
!'elimination des excedents. 

c) Secteur des produits laitiers 

21. Le Parlement europeen a adopte Ie 13 mars 1969 
une resolution e) dans laquelle il se prononce sur les 
propositions de Ia Commission du 18 decembre 1968 
concernant Ia fixation des prix du lait et des produits 
laitiers et les mesures a moyen terme a mettre en 
reuvre pour realiser l'equilibre du marche du lait. 

22. La Commission avait, on s'en souvient, propose 
une baisse substantielle du prix d'intervention du 
beurre et un relevement du prix correspondant d'inter
vention du lait ecreme en poudre pour compenser Ia 
baisse du prix du beurre. Le Parlement n'avait pu faire 
sienne cette proposition. II estimait en effet que si le 
systeme propose par Ia Commission, et tendant a 
accroltre Ia consommation de beurre, semblait appli
cable a maints egards, il n'en comportait pas moins 
certains dangers pour le marche du lait et des pro
duits laitiers. 

Le Parlement estimait par consequent opportun 
d'etudier Ia possibilite d'obtenir une augmentation 
de Ia vente de beurre par une baisse du prix a Ia 
consommation, moyennantune subvention, et proposait 
d'appliquer a titre d'essai un systeme de subventions 
de ce genre jusqu'au 31 mars 1970 et de proroger les 
reglementations de prix en vigueur pour Ia campagne 
laitiere 1968-1969 jusqu'a cette meme date. 

23. En raison de !'evolution preoccupante des exce
dents de beurre et de lait ecreme en poudre, le Parle
ment estimait cependant que le systeme de Ia politique 
laitiere commune devait etre revise en vue de resoudre 
les difficultes existantes, notamment en vue d'une limi
tation eventuelle de Ia livraison du lait aux laiteries, 
il invitait Ia Commission a etudier les systemes de 
reglementation du marche du lait de certains pays 
tiers en fonction de leur applicabilite eventuelle a Ia 
Communaute et a lui soumettre les resultats de cette 
enquete avant le 1er octobre 1969 (2). 

24. La commission de !'agriculture regrette de devoir 
constater que Ia Commission n'a pas encore donne 
suite a cette demande et espere que l'executif com
blera cette lacune aussi rapidement que possible. 

(') ].0. n° C 41 du 1" avril1969, p. 20. 
( 2 ) A cet f:gard, le rapporteur insiste une fms encore sur la possi· 

bilite d'introduire un droit de hvraison ahenable pour le producteur de 
latt; une telle n!glementauon aurait, sur un contmgentement des 
hvratsons de latt aux laitenes au mveau actuel, I' a vantage de presenter 
une plus grande souplesse. 

La commission de !'agriculture constate en outre, en 
le regrettant vivement, que le Conseil n'a pris aucune 
decision d'aucune sorte en dehors de !'institution d'un 
regime de primes a l'abattages des vaches et a Ia 
non-commercialisation du lait et des produits lai
tiers (3). 

25. La Commission propose une nouvelle fois de 
baisser le prix d'intervention du beurre frais, le mon
tant de cette reduction (31,25 u.c./100 kg) etant toute
fois inferieur a celui propose le 18 decembre 1968. 
Elle propose en outre de ne compenser que partielle
ment cette baisse par une majoration du prix d'inter
vention du lait ecreme en poudre. Cela signifierait que 
tous les producteurs devraient verser une cotisation en 
vue d'eliminer les excedents, qui serait d'un peu moins 
de 2 pfennig (0,5 u.c./100 kg) par litre de lait livre. 

26. La commission de !'agriculture a attentivement 
examine ces propositions. Certains membres se sont 
etonnes que l'executif ait propose une participation des 
producteurs qui consisterait en une sorte de «taxe 
de resorption» des excedents sans mentionner en me
me temps Ia taxe sur les matieres grasses vegtitales 
et maritimes qui a ete en principe decidee des 
1963 par le Conseil et qui, selon les propositions du 
Parlement europeen, devait etre fixee a 0,10 u.c. par 
kilo gramme. 

Si Ia commission de !'agriculture approuve, en 
principe, une participation, limitee dans le temps, des 
producteurs a !'elimination des excedents, elle insiste 
toutefois sur le fait que le retablissement de l'equi
libre du marche du beurre et des matieres grasses vege
tales implique Ia perception de Ia taxe susmentionnee 
qui representerait par ailleurs une source de finance
ment importante de Ia Communaute. 

27. La commission de !'agriculture s'est ensuite de
maude s'il ne convenait pas de percevoir Ia cotisation 
du producteur de lait directement a Ia laiterie (4). Une 
partie des membres de Ia commission s'est elevee contre 
cette proposition et s'est prononcee en faveur de Ia 
proposition de l'executif qui prevoit une contribution 
indirecte des producteurs (reduction du niveau de sou
tien du lait de 0,5 u.c./100 kg). 

La majorite des membres de Ia comm1sswn de 
!'agriculture s'est toutefois prononcee en faveur d'une 
solution qui - conformement a Ia position defendue 
par le Parlement le 13 mars 1969- permet de main
tenir et de garantir le prix indicatif du lait. En outre, Ia 
majorite des membres de Ia commission s'est prononcee 
en faveur d'une politique prevoyant !'utilisation de lait 
entier ou de lait en tier en poudre pour 1' alimentation 
des veaux. 

(') ].0. n° L 252 du 8 octobre 1969, p. 1. 
(') Du point de vue admmistratif, une telle solution ne devrait pas presenter 

de trop grandes difficultes; pour ]'ensemble de Ia Communaute, il ne 
s'agit que de 12 000 lattenes envuon qui seraient tenues, lors du 
dCcompte des hvratsons de la1t, de fatre figurer cette cotisauon a part, 
afm de documenter de cette fa<;on la participation des producteurs a 
Ia resorptiOn des exc6dents. 
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28. La commission de !'agriculture propose enfin de 
limiter le montant de la cotisation des producteurs a 
1 pfennig maximum par litre de lait livre. Cette cotisa
tion, qui pour un total des 55,6 millions de tonnes 
de lait livre, rapporterait une somme de 556 millions de 
DM, semble suffisante dans la situation actuelle du 
marche (1) pour obtenir une reduction des charges 
financieres de la Communaute dans le secteur du lait. 
La commission de !'agriculture propose toutefois 
d'exempter de cette cotisation les zones d'herbages 
permanents etant donne qu'il n'existe, dans ces zones, 
aucune possibilite de conversion de la production a 
d'autres productions agricoles. 

29. La commission de !'agriculture se declare en 
outre d'accord avec l'executif pour reduire le prix de 
vente du beurre de frigo d'un montant equivalent au 
double de la reduction du prix du beurre frais. 

30. Lors de la discussion de ces differents problemes, 
plusieurs membres de la commission de !'agriculture 
ont exprime leur indignation du fait que le Conseil 
avait neglige jusqu'ici de relever le prix d'orientation 
de la viande de bceuf et de veau, comme le Parlement 
europeen, de concert avec la Commission, en avait fait 
la demande. 

La commission de !'agriculture a de tout temps 
estime qu'en ce qui concerne les produits de l'elevage 
de bovins, la Communaute devait poursuivre une poli
tique qui tienne compte de la situation deficitaire du 

(1) Selon les previsions de l'executif de decembre 1968, les stocks de 
beurre de Ia Communaute s'e!everaient le 31 mars 1970 a 510 000 ton
nes. Les stocks reels au 31 decembre 1969 eta1ent de 300 000 tonnes. 
Cela correspond a un accroissement des ventes de l'ordre de 
200 000 tonnes en 1969. Ma1s cet accroissement aura des repercussions 
fmancieres importantes pour le F.E.O.G.A. 
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marche de la viande de bceuf et de la situation 
excedentaire du marche du lait et des produits laitiers. 

Le relevement des prix de la viande de bceuf et de 
veau represente une des principales mesures qui 
pourraient inciter le producteur a restreindre sa pro
duction de lait et de produits laitiers, voire de l'aban
donner tout a fait. Une telle mesure pourrait de 
surcroit contribuer a compenser partiellement les per
tes de revenu resultant du retablissement de l'equi
libre sur les marches excedentaires. 

IV - Mesures sociales et structurelles 

31. La commission de !'agriculture a pris connais
sance des mesures de caractere structure! et social 
esquissees au chapitre III, D, de la communication de 
la Commission et peut donner son accord de principe 
ace sujet. 

Plusieurs membres ont insiste tout particulierement 
sur la necessite de creer des emplois supplementai
res non agricoles dans les regions rurales. La com
mission de I' agriculture fera connaitre son opinion sur 
ce point lorsqu'elle se prononcera sur la derniere 
communication de la Commission relative a la poli
tique regionale; elle se reserve en outre de revenir 
sur I' ensemble de ces problemes lors de l'etablissement 
de son rapport sur le memorandum de la Commission 
sur la reforme de !'agriculture dans la Communaute 
economique europeenne. 



ANNEXE 

Tableau comparatif des propositions de prix pour Ia campagne 197Q-1971 

Propositions de 
PropositiOns Nouvelles la Commission 

Produit et nature du prix Prix 1969-1970 du 17 jum 1969 du Parlement propositions de 
et 18 de- europ6en la Commission 

cembre 1968 

Ble tendre 

- prix indicatif 106,25 107,25 107,25 106,25 

- prix d'intervention 98,75 97,75 97,75 93,48 (1) 

Seigle 

- prix indicatif 97,50 98,50 99,75 97,50 

- prix d'intervention 91,00 90,00 91,00 89,00 

Mais 

- prix indicatif 95,94 97,50 99,75 -

Orge 

- prix indicatif 95,44 96,50 97,75 -

- prix d'intervention 88,48 88,50 89,25 -

Betteraves a sucre 

- prix minimum 17,00 16,00 17,00 17,00 

Sucre blanc 3• cat. 2• cat. 

- prix indicatif 223,50 221,70 228,50 approbation inchange 

- prix d'intervention 212,30 211,70 219,40 -

La it 

- prix indicatif 

Beurre 

- prix d'intervention 173,50 (2) 111,00 (2) 173,50 (2) 

mais baisse 
du prix a Ia 

consom-
mation Poudre de lait em?me 

(subvention) 
- prix d'intervention 41,25 (2) 71,25 (2) 41,25 (2) 

(1) Prix d'mtervenuon umque, calcul6 sur Ia base du prix d'intervention aussi applicable pour 
le port de Rauen, lm-meme calcule a parur d'un przx d~mterventzon de base de 96,75 u.c. 

(') Par 100 kg. 

( ett u.c.lt) 

Commentaires 

La Commission propose en outre 
une modification de Ia peri ode 
d'intervention (les interventions ne 
doivent etre effectuees que pendant 
les 4 derniers mois de Ia campagne 
cerealiere). 

Pas de nouvelles propositions 

Pre!evement d'une cotisation de 
1 u.c./t au pres du producteur. 

Adaptation des quotas de base et 
de Ia quantite garantie a Ia consom-
mation humaine 

Baisse du niveau de soutien du lait 
de 9,6 u.c. a 9,1 u.c./100 kg (voir 
ci-dessous). 

La Commission a !'intention 
d'abaisser le prix de vente du beur
re de frigo a 111,0 u.c./100 kg. 

Le relevement des prix pour le lait 
ecreme en poudre ne represente 
qu'une compensation partielle de 
Ia baisse du prix du beurre (parti
cipation des producteurs dans une 
proportion de 5,5 u.c./100 kg). 
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Avis de Ia commission des finances et des budgets 

Redacteur: M. Coin tat 

Le 27 novembre 1969, en seance p!eniere, Ia commission des finances et des budgets a ete saisie 
our avis d'une demandedeconsultation sur Ia communication de Ia Commission des Communautes 

au Conseil sur l'equilibre des marches agricoles (doc. 169/69), Ia commission de !'agriculture etant 
competente au fond. 

Le 19 decembre 1969, !a commission des finances et des budgets a designe M. Cointat comme 
redacteur de cet avis. 

Le 20 janvier 1970, Ia commission a ado pte le present avis par 4 voix et 7 abstentions. 

Etaient presents: MM. Borocco, president f.f., Cointat, redacteur de !'avis, Aigner, Artzinger, 
Califice, Corterier, Gerlach, Posthumus, Rossi, Westerterp et Wohlfart. 

Introduction 

1. L'equilibre des marches agricoles est devenu l'un des 
soucis majeurs de Ia Communaute. Et l'echeance inevitable 
qui doit l'amener a fixer les prix est redoutee de tous, tant 
des agriculteurs que des ministres des finances. L'evolution 
de Ia production, revelee par les statistiques recentes et les 
previsions qui ont pu etre degagees, a amene Ia Commission 
a presenter un document dans lequel elle propose de modi
fier ses propositions anterieures pour les trois secteurs agri
coles ou Ia Communaute est excedentaire, a savoir, les 
cereales, Ie sucre et les produits laitiers. 

2. Les nouvelles proposlt!ons sont, dans ]'esprit de Ia 
Commission, indissolublement liees aux propositions de son 
memorandum sur Ia reforme de !'agriculture. Ce lien doit 
s' entendre comme etant une compensation entre, d'une 
part, Ia reduction des garanties de prix en vue de I' assainisse
ment des marches et, d'autre part, les aides visant a degager 
les exploitations agricoles non rentables ou marginales de 
]'<<obligation de produire ». 

C'est Ia raison pour laquelle l'executif a joint a ses nou
velles propositions de prix, un chapitre III contenant une 
precision pluriannuelle des repercussions financieres de Ia 
politique agricole commune. Cette prevision suppose Ia 
mise en ceuvre d'un certain nombre de mesures prevues au 
plan Mansholt. 

Votre commission aurait aime que Ies deux proposi
tions- relatives a l'equilibres de marches eta Ia reforme des 
structures - soient discutees simultanement. Un projet 
d'avis sur Ie plan Mansholt a ete prepare a !'intention de Ia 
commission de !'agriculture depuis deux mois deja. Mais il 
devient urgent, actuellement, que Ie Parlement se prononce 
sur les modifications proposees sur les prix agricoles pour 
Ia campagne 1970-1971, afin que le Conseil puisse prendre 
une decision dans un delai qui gene le moins possible les 
agriculteurs dans leur exploitation. 

Sans entrer dans l'examen des details contenus au 
chapitre III de Ia communication de l'executif sur l'equi
libre des marches agricoles, votre commission tient a 
declarer que les theses qui y sont defendues vont dans Ie 
sens de ses preoccupations. Elle a marque un vi£ interet 
pour les estimations pluriannuelles des depenses et pour Ia 
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suggestion de rendre necessaire le vote d'un budget supple
mentaire au cas ou ces previsions seraient depassees. Elle 
releve tout particulierement dans ce chapitre les propositions 
relatives au rythme d'accroissement des depenses totales du 
F.E.O.G.A. et au rapport de volume entre les depenses des 
secteurs <<garantie>> et <<orientation>> du Fonds. 

3. II est regrettable que le plan Mansholt n'ait pas encore 
rec,:u un commencement d'application, si ce n'est en matiere 
de reconversion du cheptellaitier. On peut se demander si le 
peu d'empressement a examiner ce plan et a Ie mettre en 
vigueur n'aura pas pour effet de rendre plus penible encore 
!'acceptation d'une discipline en matiere de prix agricoles. 

4. Votre commission est d'avis que les principes generaux 
qui inspirent Ie plan Mansholt sont acceptables. Les actions 
de Ia Communaute, en matiere de prix et de structures, 
devraient suivre les !ignes suivantes: 

-!'orientation des produits par le mecanisme des prix et 
par des incitations appropriees; 

-!'amelioration des relations de prix; 

- Ia fixation progressive des prix en fonction des seuls 
criteres economiques, a condition de completer !'action 
par une politique des structures et par une politique 
sociale; 

-Ia limitation de !'aide pu'blique par deux mesures paral
leles: participation des agriculteurs a Ia regularisation 
des cours et quantum financier communautaire. 

Sur Ia base de ces directives, votre commission exami
nera les differentes propositions modifiees de l'executif et 
tout d'abord celles qui ont trait aux cereales. 

I - Secteur des cereales 

5. Les couts financiers pour les cereales marquent une 
tendance inquietante. Les interventions du F.E.O.G.A. 
donnent lieu aux previsions suivantes: 



~ 

• • 

•• 

- Restitutions 

- Intervention 

-Denaturation 

- Aides au ble, a !'amidon et a 
Ia fecule 

Total 

Les depenses envisagees seraient, ainsi, en hausse de 
289 millions u.c. sur deux ans, ce qui represente, en 
pourcentage, une augmentation de 40 % environ. La plus 
grosse part de !'augmentation serait due aux restitutions, 
en hausse de 160 millions u.c. Votre commission partage 
!'inquietude de l'executif et se declare prete a examiner 
toutes les suggestions raisonnables qu'il pourrait presenter 
pour parer a une telle augmentation. 

6. Les suggestions proposees sont, en matiere de prix, 
les suivantes: 

1969-1970 

Prix d'intervention 

-hie tendre 98,75 

- seigle 91 

(1) Avis du Parlement du 3 jmllet 1969- ].0. n° C 97. 

7. Votre commission marque son accord pour que soit 
maintenu le prix indicatif du ble tendre et pour que 
soient diminues de 2 u.c./t les prix d'intervention du ble 
tendre et du seigle. Elle souhaite egalement que le 
systeme renforce le paiement a Ia qualite. 

L'ecart accru entre le prix indicatif et le prix d'inter
vention fera mieux jouer Ia preference communautaire. La 
baisse de 2 u.c./tonne du hie tendre freinera Ia produc
tion et amenera le F.E.O.G.A. a verser des restitutions 
mains importantes a !'exportation. Pour 1970-1971, la 
Commission espere ainsi reduire de 120 millions u.c. le 
montant des restitutions. n serait egalement opportun, 
comme votre commission n'a cesse de le proposer, que 
l'executif augmente le prix du mais pour mieux orienter 
les productions et diminuer les interventions du F.E.O.G.A. 
sur le hie tendre. 

8. L'executif propose encore deux autres mesures. La 
premiere concerne Ia fixation du prix d'intervention. Elle 
ne se fera plus pour un lieu ou le prix est cense erre 
le plus e!eve, en deduisant les prix d'intervention derives. 
II n'y aura plus qu'un seul prix d'intervention et il 
correspondra a un lieu ou il est considere comme pou
vant etre le plus faible. Ce lieu est Ia ville de Rauen. 

(en millions u.c.) 

1968-1969 1970-1971 

460 620 

42 120 

24 75 

180 180 

706 995 

a) Maintien du prix indicatif du froment tendre a 
106,25 u.c./t et de celui du seigle a 97,5 u.c.lt, 
niveaux pratiques pour Ia campagne 1969-1970; 

b) Baisse du prix d'intervention du ble tendre et du seigle 
de 2 u.c./t par rapport au prix de Ia campagne 
1969-1970 . 

La comparaison peut erre faite comme suit: 

u.c./t 

I 1970-1971 

I 
Proposition 

I I 
Proposition 

initiate Parlement (1) mod1fiee 

97,75 97,75 96,75 

90 91 89 

n est difficile actuellement d'evaluer de maniere precise 
I' effet d'une telle proposition, si elle devait jamais etre 
appliquee. On peut cependant affirmer qu'une telle propo
sition aurait des consequences importantes et que, si Ia 
baisse de 2 u.c./tonne devait etre appliquee a Rauen, elle 
pourrait erre bien plus importante dans les autres ports 
de la Communaute. Ainsi elle pourrait etre 

de 5,27 u.c./t a Naples et Marseille 

de 4,64 u.c./t a Hambourg et Rotterdam 

de 4,18 u.c./t a Anvers 

de 3,38 u.c./t a Kiel. 

De plus, Ia fixation d'un prix d'intervention pour un 
lieu portuaire provoquerait une attraction vers les ports 
et risquerait de compromettre la fluidite du marche intra
communautaire. 

9. Enfin l'executif propose de limiter !'intervention aux 
quatre derniers mois de la campagne. Cette mesure 
penaliserait les petits producteurs qui ne possedent pas 
de moyens de stockage. En outre, elle fausserait les 
regles du jeu normal des marches, en reportant, telle la 
politique de l'autruche, les difficultes en fin de saison, 
tout en incitant le F.E.O.G.A. a payer des frais de 
stockage, dont on pourrait se passer. 
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Votre commission estime qu'il serait preferable de: 

-simplifier Ies regles d'exportation et de decentraliser Ia 
procedure. L'organisation des exportations constitue un 
des moyens pour soutenir le marche et les cours. 

- penaliser Ies entreprises de collecte qui mettent a 
!'intervention plus qu'un certain pourcentage de leur 
production. 

II- Le sucre 

10. Dans le memorandum sur Ia reforme de !'agriculture 
(Partie E), Ia Commission declarait en novembre 1968: 

<< Une diminution limitee des prix de Ia betterave ne peut 
avoir !'influence souhaitable sur le niveau de Ia pro
duction communautaire que si elle est completee par 
une diminution des quotas de base.>> 

Le prix minimum des betteraves serait reduit de 17 a 
16 u.c./t et le taux de restitution a !'exportation du sucre 
serait passe de 180 a 175 u.c./t. Les quantites a ecouler 
auraient ainsi diminue de 260 000 t environ. Le Conseil 
n'a pas suivi cette proposition et a maintenu le prix a 
17 u.c./t pour Ia campagne 1969-1970. 

11. Les propositions que Ia Commission a presentees en 
JUin 1969 en matiere de prix pour Ia campagne 1970-
1971, prevoyaient une reduction temporaire et degressive 
du droit d'utilisation des quotas de base, jusqu'au moment 
ou Ia consommation previsible (6 170 000 tonnes actuelle
ment) pour !'alimentation humaine dans Ia Communaute 
serait egale au quota de base total (6 480 000 tonnes). 
Toutefois pour Ia campagne 1970-1971 le quota de base 
serait encore fixe a 105 % de Ia consommation humaine 
previsible. Elle esperait que le quota de base (6 480 000 ton
nes) ne serait depasse que de 600 000 tonnes. 

12. La Commission constate, dans sa recente commu
nication sur l'equilibre des marches, que Ia production 
sucriere dans Ia Communaute a depasse Ia consommation 
pendant Ia campagne 1968-1969 de 870 000 tonnes. Les 
stocks s'elevent a 1,1 million de tonnes. 

Elle propose en consequence d'appliquer, des Ia cam
pagne 1970-1971, Ia reduction du quota de base au 
montant de Ia consommation humaine previsible. Le quota 
de base serait done identique pour Ia campagne 1970-
1971 a Ia quantite garantie. Mais il n'est plus question 
d'abaisser le prix minimum des betteraves, du moins direc
tement. 

13. II y a lieu de rappeler les dispositions actuellement 
en vigueur: 

a) Le quota de base est fixe reglementairement a 
6 480 000 tonnes; le depassement de ce quota entraine 
Ia perception d'une cotisation a charge du fabricant de 
sucre et Ia reduction du prix garanti de 17 a 16 u.c. 
par tonne de betteraves. 

b) Le quota maximum est fixe, de meme, a 135% du 
quota de base. Le depassement de ce quota entraine 
!'interdiction d'ecouler l'excedent sur le marche interieur 
ou !'obligation de reporter cet excedent sur l'exercice 
suivant. 

c) La quantite garantie est fixee a 105 % de Ia consom
mation humaine previsible, qui est estimee a 6 170 000 

14 

tonnes pour Ia campagne 1970-1971 (6 170 000 x 1,05 = 
6 478 000 t). 

14. Les propositions de Ia Commission comportent done 
les innovations suivantes: 

- le quota de base est abaisse de 5 %, ce qui aura 
pour effet d'accroitre le montant des cotisations per\=ues. 
La Commission semble negligee cet effet financier; 

- Ia quantite garantie est reduite a 100 % de Ia consom
mation humaine previsible; le montant des interven
tions sera done moins eleve. 

15. Les comptes du F.E.O.G.A. pour Ia campagne 
1970-1971 s'etabliraient comme suit: 

-Ia production de sucre serait reduite de 100 000 t par 
rapport a Ia campagne precedente et Ia consommation 
serait relevee de 100 000 t, ce qui aurait pour effet de 
reduire de 54 millions u.c. les depenses du F.E.O.G.A. 

Deduction faite des depenses couvertes par les cotisa
tions, il resterait a couvrir quelque 60 millions u.c. La 
Commission propose, a cet effet, l'instauration d'une 
cotisation complementaire de resorption qui s'eleverait au 
plus a 1 u.c./t de betteraves. Le produit de cette cotisation 
pourrait s'elever a 50 millions u.c. 

16. Votre commission se declare favorable aux proposi
tions modifiees de l'executif. Elle a en outre examine 
deux propositions presentees par le rapporteur: 

- l'abaissement du quota de base devrait etre accompagne 
par une augmentation correspondante du quota maxi
mum - ce qui aurait pour consequence de conserver 
leur vocation aux regions productrices les plus compe
titives. Le cout d'une telle mesure semble assez faible. 
Si toute Ia production de sucre depassant le quota 
maximum, soit 100 000 tonnes en 1970-1971, etait 
presentee a !'intervention, le F.E.O.G.A aurait a suppor
ter 6,5 millions u.c. en plus. 

-dans ses propositions pour 1969-1970 Ia Commission 
proposait de n!duire le prix minimum de Ia tonne de 
betterave a 16 u.c./t. Cette reduction de prix lui 
semblait devoir etre liee a Ia reduction du quota de 
base. II y aurait pour effet de reduire de 6 millions u.c. 
environ les depenses de restitution et d'intervention. 

Votre comm1ss1on s'est toutefois prononcee contre 
l'accroissement du quota maximum et n'a retenu que Ia 
proposition concernant l'abaissement du prix des bet
teraves. 

III - Le secteur des produits laitiers 

17. Les premieres propositions de l'executif dans ce 
secteur pour Ia campagne 1970-1971 remontent au 11 juin 
1969. Le Parlement s'etait reserve de donner son avis 
definitif a leur sujet. 

Rappelons-en Ia teneur (col. III, A) ainsi que les prix 
fixes par le Conseil pour les annees precedentes (col. I 
et II). 



,, 
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u.c./100 kg 

Prix fixes pour I 1970-1971 

1968-1969 

I 

Prix indicatif du lair 10,3 

Prix d'intervention 

- du beurre 173,5 

- de Ia poudre de lair 
ecreme 41,25 

Les modifications aux propositions initiales portent sur 
le relevement du prix d'intervention du beurre et sur Ia 
reduction du prix d'intervention de Ia poudre de lait 
ecreme. 

18. Le bilan du beurre pour 1970 marque une Iegere 
amelioration. Pour Ia premiere fois, Ia Commission envisage 
une reduction des stocks de quelque 85 mille tonnes. Les 
previsions sont basees sur une assez forte consommation, 
en hausse de 10 % et sur des exportations nettes 
passant de 93 a 125 000 tonnes. Pour atteindre ce 
resultat, Ia Commission estime qu'il suffit d'abaisser le 
prix d'intervention du beurre de 173,5 a 142,5 u.c./100 kg. 
Elle se reserve de proceder elle-meme a une deuxieme 
reduction du prix de vente de 31,25/100 kg. pour l'ecoule
ment des stocks, le prix etant fixe alors a 111,0 u.c./ 
100 kg. 

19. La Commission est d'avis par ailleurs que !'evolution 
plus favorable du secteur laitier ne devrait pas faire 
oublier qu'il existe encore des excedents importants de 
beurre et de lait ecreme en poudre et que les produc
teurs devraient contribuer a Ia resorption de ces excedents. 
Elle propose a cet effet de ne pas compenser entierement 
la perte de revenu que cause aux producteurs la baisse du 
prix du beurre. Le prix du lait ecreme en poudre serait 
releve de 41,25 u.c./100 kg. a 50,75 seulement et non a 
71,25 u.c./100 kg. 

20. Votre commission estime que ces propositions ne 
peuvent erre acceptees pour les memes raisons qui ont 
ete evoq uees dans ses rapports precedents; 

- Ia baisse du prix du beurre n'est que partiellement 
compensee par une augmentation du prix de Ia 
poudre de lair ecreme. Cette mesure affecte le revenu 
des eleveurs, generalement petits agriculteurs, alors 
qu'une mesure semblable n'est pas proposee pour les 
cereales. 

- !'augmentation du prix du lait ecreml:\ en poudre, 
utilise pour !'alimentation des veaux penalise les pro
ducteurs de viande, ce qui est contraire a une orien
tation convenable des productions. 

- Ia vente de beurre de stock a prix reduit perturbe le 
marche normal, au moins dans certains Etats membres 
comme Ia France, ou Ia consommation du beurre est 
elevee. Ces ventes ont souvent pour consequence 
d'inciter a des stockages supplementaires de beurre. 

A B 

1969-1970 Propositions Propositions 
juin 1969 novembre 1969 

I II I Ill 

idem 10,3 10,3 

idem 111,0 142,5 

idem 71,25 50,75 

21. De !'avis de votre commission, il serait preferable 
d' envisager les mesures suivantes: 

- penaliser de 5 % sur le prix d'intervention les entrepri
ses qui, dans l'annee, portent a !'intervention plus de 
25 % de leur production de beurre ou de poudre de 
lait, 

- diminuer de 30 %, grace a une subvention F.E.O.G.A, la 
poudre de lait entier destinee a !'alimentation des 
veaux. Les 13 millions de veaux de Ia C.E.E. pour
raient absorber 520 000 tonnes de beurre/an s'ils etaient 
alimentes au lait entier. 

- accorder une prime de l'ordre de 40 u.c. par tete de 
veau (jusqu'a 120 kg au moins) eleve au lait entier, a 
condition que l'eleveur renonce a livrer sa production 
de lait au commerce ou a la laiterie. 

- etudier un systeme de soutien au niveau des produc
teurs, et non au niveau des transformateurs, car une 
grande partie des sommes depensees ne descend pas 
jusqu'a l'eleveur. 

Conclusions 

22. II y a quelques mois, certains craignaient que 
!'agriculture qui a montre le chemin, ne soit un obstacle 
a !'integration europeenne ulterieure, alors que d'autres 
aspects de Ia politique europeenne etaient en cause: a 
savoir les politiques economique, monetaire et fiscale. En 
fait depuis les accords de La Haye, il ne semble plus que 
!'integration europeenne cours un danger dans la mesure ou 
Ia politique agricole commune sera adaptee aux realites du 
marche. On peut meme penser que !'interet politique pour 
Ia creation d'un marche agricole commun tendrait a 
s'effacer au profit d'autres secteurs de l'economie, de Ia 
meme fas:on que Ia politique charbonniere a subi un 
revirement au moment ou Ia Communaute economique 
europeenne commens:ait a se construire. 

Certains arguments, assez convaincants, il faut le dire, 
ne manquent pas de £rapper !'opinion publique. Ce sont 
le c01!t de Ia politique agricole commune et les prix au 
detail des denrees qui remplissent le panier de Ia menagere. 
Le gonflement du budget europeen apparaitra beaucoup 
plus lourd encore a !'opinion publique, le jour ou des 
taxes additionnelles a la T. V.A. devront etre pers:ues 
au niveau europeen pour couvrir le budget. On peut 
craindre a ce moment que ne se produise une certaine 
mefiance a l'egard de Ia politique agricole commune. 
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II est done indispensable de faire preuve d'imagination 
et de courage pour eviter que le probleme agricole ne 
devienne insupportable pour les finances de la C.E.E. 

23. Les agriculteurs constatent que ]'adoption des pro
positions de prix, que vient de presenter la Commission, 
entrainerait une perte de revenus estimee globalement a 
21,5 milliards de F. belges qui se repartirait entre les 
trois secteurs concernes: 

- lait et produits laitiers: 11 milliards F.B., soit 
220 millions u.c. 

- cereales: 7,5 milliards F.B., soit 150 millions u.c. 

-sucre: 3 milliards F.B., soit 60 millions u.c. 

Pour Ia Commission des Communautes, cette perte de 
revenus pourrait etre compensee par !'application du plan 
de reforme des structures agricoles. II importe done que 
votre commission examine dans les prochaines semaines 
le plan Mansholt ainsi que Ia troisieme partie de Ia 
communication de l'executif sur l'equilibre des marches 
agricoles. 

24. Le plan Mansholt, qui porte uniquement sur les 
structures, devrait etre accompagne d'une refonte du 
financement de Ia section garantie du F.E.O.G.A. II 
conviendrait pour routes les productions, d'instituer une 
cotisation des producteurs pour !'organisation des marches 
et Ia regularisation des cours. Ces cotisations de produc
tion et non de resorption pourraient etre de l'ordre de 
2 a 3 % du prix d'intervention. Elles seraient utilisees, 

sous controle communautaire, par les professions interes
sees qui auraient elles-memes, entre leurs mains, les 
moyens d'assainir leurs exploitations. II conviendrait 
egalement pour toutes les productions d'instituer un quan
tum financier communautaire au dela duquelle F.E.O.G.A 
n'interviendrait plus. 

Ces idees ont deja ete presentees dans le projet d'avis 
de votre rapporteur sur le plan Mansholt, dans les termes 
suivants (PE 23.239): 

<<Dans l'etat actuel des choses, et si !'on desire dans 
!'interet des agriculteurs que !'expansion agricole se 
poursuive harmonieusement, il n'est plus possible que 
les interventions de Ia Communaute sur les marches 
agricoles soient illimitees et systematiques et se bor
nent a constater et a financer les excedents; sin on les 
depenses deviendraient rapidement insupportables, etant 
donne les potentialites considerables de production qui 
dorment encore dans Ia terre europeenne; sin on a 
cause d'une garantie sans limite et sans dynamisme 
de telles interventions conduiraient soit a un neo
protectionnisme sclerosant, soit a Ia creation de nou
veaux privileges par un systeme nefaste de contingente
ments. 

L'e!aboration d'une politique d'interventions plus dyna
mique et plus constructive suppose: 

- une participation financiere des agriculteurs a Ia 
regularisation des marches, 

- un plafonnement des depenses duF.E.O.G.A. en fonc
tion des besoins pour mieux orienter les produc
tions.» 
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